
Chaque semaine, les Amis de
l’Orgue de Fouesnant propose-
ront des artistes et un program-
me de qualité. Le plaisir d’ouvrir
cette saison revient à la soprano
Chantal Guiberteau et à l’orga-
niste Odile Cojean qui présente-
ront un concert de chants et
orgues, mercredi à partir de
21 h. Les deux artistes joueront
des « airs sacrés et des mélo-
dies », de Haëndel, Purcell ou
encore Vivaldi.

Les parcours
Odile Cojean est issue d’une
famille passionnée par la musi-
que. Sa mère était notamment
professeur de piano au Conserva-
toire National de Musique de
Dijon, tandis qu’un de ses
oncles, fut chef d’orchestre et
compositeur renommé. Initiée
très jeune au piano, elle a décou-
vert les orgues à l’âge de 19 ans
avec André Fleury, organiste
renommé. Elle a renoué avec
l’instrument en s’installant à Plo-
melin en 2001. Grâce aux cours

dispensés par l’École de musique
de Douarnenez, avec successive-
ment comme professeurs Marta
Gliozzi, et aujourd’hui Michel

Jézo (tous deux sont des élèves
de Jean Boyer), elle met depuis à
profit son apprentissage en
accompagnant à titre de sup-

pléant les offices de Plomelin,
Fouesnant (exceptionnellement),
des Pardons dans la région, et
participe à certaines manifesta-
tions estivales.
Chantal Guiberteau a connu un
parcours quelque peu atypique.
Elle a ainsi étudié la technique
vocale pendant six ans en alter-
nance avec deux professeurs :
Catherine Gaytte (dont la profes-
seur et marraine était Rina Ketty
célèbre chanteuse d’opérette des
années 50) et Edouard Prêtet
(chanteur et comédien, élève de
Mady Mesplé, soprano coloratu-
re). Elle a, entre autres, effectué
des stages au Centre Internatio-
nal de Musicothérapie de Paris,
puis est devenue choriste à l’En-
semble vocal Aquilonia de Quim-
per dirigé par Jean-Marc Labylle
(Collegium Orpheum de Brest)
pendant deux années.

>Pratique
Église Saint-Pierre,
mercredi, à 21 h.
Tarif : 10 ¤.

> Infos-service

Les Mercredis de l’orgue vont, cette année encore, faire vibrer un public de
connaisseurs en l’église Saint-Pierre.

> Aujourd’hui

L’association d’Aide au déplace-
ment des seniors dans les sept
communes du Pays Fouesnan-
tais (ADS7) a programmé des
sorties des personnes isolées à
domicile pour le mois de
juillet :
Aujourd’hui. Ile-Tudy et cha-
pelle N.-D. de la Clarté.
Lundi 13. Concarneau : passa-
ge de Lanriec.
Lundi 20. La Mer Blanche,
promenade sur les platelages.

Lundi 27. Bénodet, Anse de
Penfoul. Cette sortie est égale-
ment ouverte aux personnes à
mobilité réduite et/ou en fau-
teuils.

Inscription au 06.45.67.15.88.
durant les heures de permanen-
ce soit le lundi de 10 h à 12 h
ainsi que les mercredi et vendre-
di de 14 h à 17 h. Répondeur
en dehors de ces horaires.

Le groupe Fouesnant Autrement
souhaite réagir aux propos qui ont
été tenus lors de la présentation
du dispositif de sécurité par la
municipalité de Fouesnant (Le Télé-
gramme de samedi).

« Utiliser des termes aussi dispro-
portionnés que “saigner tout ce
qui bouge” ou “se faire bouffer”
ne permet pas d’aborder ce
début de saison en toute séréni-
té.
Oui, la quiétude des riverains, le
bon usage des infrastructures
communales, le respect d’autrui
sont des objectifs à atteindre. Ce
n’est pas une raison pour stigma-
tiser une population plus qu’une
autre : le respect passe aussi par
cela. L’occupation de l’espace
public provoque des réactions
parfois démesurées. Nous
devons être vigilants à un traite-
ment adapté aux problèmes
posés. Le travail de prévention

est une réponse à développer
dans la durée et ne doit pas se
limiter qu’à une prise en compte
sécuritaire du phénomène. Nous
avons eu l’occasion déjà d’en
débattre lors de différents
conseils municipaux, nous réaffir-
mons une fois de plus que les
questions de prévention ne doi-
vent pas faire l’économie de
moyens humains à disposition
des Fouesnantais.
Le vivre ensemble dans une
société apaisée et républicaine
passe autant par la prévention
que par la répression dans un
même équilibre.
Sanctionner, oui, quand les
règles ne sont pas respectées ;
refuser un dialogue et une
meilleure connaissance des uns
et des autres ne nous paraît pas
aller dans le bon sens.
Pour que chacun puisse vivre
sereinement sur notre commune,
évitons ces excès».

Mercredis de l’orgue. O. Cojean et C. Guiberteau

Depuis le 1er juillet et jus-
qu’au 31 août, les cinq
postes de surveillance de
la commune sont en fonc-
tion. Deux sont occupés
par les CRS, sur les pla-
ges de Kerler et du Cap-
Coz, trois par les sapeurs-
pompiers saisonniers, au
Renouveau, à Kérambi-
gorn et sur l’île Saint-
Nicolas, dans l’Archipel
des Glénan.

Côté pompiers, 18 sapeurs sont
affectés cette saison sur les pla-
ges fouesnantaises. 12 sont char-
gés en permanence de l’informa-
tion, de la surveillance et de l’as-
sistance sur ces lieux que chacun
espère très fréquentés dans les
mois à venir. Rompus à cet exer-
cice et formés en conséquence,
les pompiers reprennent une
fonction qui leur est dévolue
depuis de nombreuses années.
Seule nouveauté notable, l’achat
de défibrillateurs par la commu-
ne.

Suppression
d’un poste CRS
Pour les CRS, la situation a par

contre quelque peu évolué. La
suppression d’un poste, rame-
nant l’effectif à quatre hommes
au lieu de cinq en 2008, a modi-
fié la donne. Les conditions
n’étaient point réunies pour assu-
mer la charge de deux postes de
surveillance. La commune leur a
donc adjoint deux employés com-
munaux titulaires des diplômes
de sécurité et de sauvetage. Une
réelle nécessité, notamment

pour surveiller et faire respecter
la bande littorale des 300
mètres, interdite aux bateaux.
Ainsi, à Kerler comme ailleurs, le
poste ouvre de 13 h jusqu’à
19 h (19 h 30 les week-end et
jours fériés). « Les interventions
sur l’eau sont relativement peu
nombreuses, explique le CRS,
Yannick Le Cossec. Nous nous
occupons essentiellement de
malaises divers et de bobologie.

Les contacts sont également très
nombreux avec les gens qui pas-
sent nous voir très régulière-
ment. Mais nous sommes égale-
ment présents pour faire respec-
ter les arrêtés préfectoraux et
municipaux telle que l’interdic-
tion des chiens sur la plage. Très
majoritairement, nous arrivons à
dialoguer, mais si cela est néces-
saire, nous verbalisons les contre-
venants». Les surveillants, habi-
tués des lieux, ont remarqué une
évolution dans l’activité balnéai-
re.

Un pic vers 15 h
« Auparavant, le public arrivait
sur la plage aux alentours de
midi. Désormais, le pic de fré-
quentation se situe plus tard,
aux alentours de 15 h. Par
contre, les gens restent plus long-
temps sur le sable». Les campa-
gnes de sensibilisation à l’exposi-
tion au soleil semblent donc por-
ter leurs fruits. Les CRS se félici-
tent également de l’installation,
par la commune, d’un « DZ» aux
abords du parking de Kerler.
« C’est un atout supplémentaire
pour sauver des vies qui n’ont
pas de prix ».

En marge du comice
agricole organisé sur les
terrains du lycée de
Bréhoulou, les éleveurs du
Pays Fouesnantais ont
souhaité montré que leur
profession avait de l’avenir.
Dans une action non dénuée
de malice, ils ont mené
samedi un troupeau de
génisses, âgées de 8 à 16
mois, dans le centre-ville.
Tenues en longe par les
enfants, les bêtes ont ainsi
descendu la rue de
Cornouaille devant des
passants et commerçants
ébahis, avant de poser
devant la mairie.
La réaction du public aura
été unanime. Après un
légitime étonnement, tous
ont souri et applaudi cette
initiative qui avait
également le don de
réconcilier le monde
agricole avec la population.

À Kerler, la surveillance est assurée par deux CRS et un employé communal.

ADS7. Le programme
des sorties de juillet

Jeunes et alcool. Réponse du
groupe Fouesnant Autrement

CARROSSERIE LE DOUCE AD

ZA de Parc Ar C’Hastel - FOUESNANT
02.98.56.05.40

GLASS AUTOSERVICE
Spécialiste pare-brise

Nouvelle enseigne : AUTO DISTRIBUTIONAUTO DISTRIBUTION
Au service de l’auto

depuis plus de 40 ans !

Carrosserie • Réparation • Pare-brise • Clim. • Pneumatiques 
Véhicules de remplacement

MX532050

URGENCES

SANTÉ
Médecin de garde : tél. 15.
Pharmacie : tél. 32.37.

SÉCURITÉ
Gendarmerie : tél. 02.98.56.00.11.
Sapeurs-pompiers : tél. 18.

LOISIRS

PISCINE
Centre aquatique : de 11 h à 20 h.

MÉDIATHÈQUE
Ouverte de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

LE TÉLÉGRAMME
Portage à domicile : tél. 0.820.04.08.29.
Annonces du jour : tél. 0.810.512.512.
Publicité : tél. 02.98.64.59.94.
Correspondance locale : tél. 06.26.84.50.46.
Dépôt des communiqués : boîte aux lettres au 49, rue de Kérourgué.

Comice. Une opération vachement appréciée

Fouesnant

ALCOOLIQUES ANONYMES.
Réunion tous les mardis, à partir
de 20 h 30, à l’ancienne mairie
de Saint-Évarzec,
tél. 02.98.53.75.04. Permanence
7 j/7 et 24 h/24.

ALCOOL ASSISTANCE-LA
CROIX D’OR. Pour toutes les
familles ayant un problème avec
l’alcool, permanence téléphonique

quotidienne, de 8 h à 22 h, au
02.98.52.95.64.

HALTE-GARDERIE. Ouverte de
8 h 45 à 12 h 20 et de 13 h 30
à 17 h 45, tél. 02.98.56.02.35.

MARCHE. Jeudi, rendez-vous à
18 h à l’office de tourisme, pour
une randonnée de 8 km au Cap-
Coz.

Plages. À poste !
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